
Votre contact : Mr VINCENT Denis 07 89 56 46 47
Délai : 6 mois à compter du caractère de commande

Commande n° 12686

Madame CATHERINE FAVREAU

4 RUE RENE LACOSTE

44390 PETIT MARS

Date : 23/10/2025

Code Client : DIV45953496164
Tel. 06 61 39 58 54/

Fax.

Date de visite préalable : 23/10/2025

Réf : OUATE DE CELLULOSE Commande n° 12686 du 23/10/2025
Livraison : Madame CATHERINE FAVREAU - 4 RUE RENE LACOSTE -  - 44390 PETIT MARS

58 Avenue des 3 Provinces
49300 CHOLET

Siret: 498 846 914 00071

Tél : 02 41 63 08 67
Mail: contact@agil-eco.fr
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AGILECO - 58 Avenue des 3 Provinces 49300 CHOLET -  Tél : 02 41 63 08 67. Assurance Responsabilité Civile Décennale
obligatoire souscrite auprès de GENERALI sous le N° de contrat AT 713 538 pour tous les travaux effectués en France Métropolitaine.

S.A.R.L.au capital de 40000 Euros - 498 846 914 00071 - APE 4332A - TVA FR19 498846914

Désignation Qté P.U.H.T. Total H.T. TVA

105 M² 25,10 2 635,50 5,5OUATE DE CELLULOSE, supérieur à 50 m²
  . Fourniture OUATE DE CELLULOSE  destinée à l'isolation des
combles perdus sur une épaisseur de 355 mm.
  .  Installation cardée et soufflée.
  . Repérage des lignes électriques.
  . Protection périphérique des conduits de cheminées.
  . Isolation et réhausse en contre plaqué de la trappe d'accès.
  . Jauge d'épaisseur.
  . R = 7 m² K/W
  . CSTB 20/13-298_V1 ACERMI 12/D/157/784
  . NORME NF EN  12 667
  . Marque de l'isolant :  IGLOO FRANCE
  . Référence commerciale : IGLOO FRANCE
  .   Le client s'engage à céder ses droits CEE exclusivement à
ENGIE SA qui l'accompagne dans la réalisation de travaux
permettant de diminuer ses consommations d'énergie. En ce qui
concerne un litige sur le parcours de traitement des CEE destinèEs à
ENGIE, le client peut contacter le Médiateur ENGIE par internet
:https://www.mediateur-engie.com/. CERTIFICATION QUALIBAT
"RGE" attribuée en avril 2022, n° E-E98727. Qualifications : 7121
Isolation thermique et acoustique par soufflage Mention RGE.
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AGILECO - 58 Avenue des 3 Provinces 49300 CHOLET -  Tél : 02 41 63 08 67. Assurance Responsabilité Civile Décennale
obligatoire souscrite auprès de GENERALI sous le N° de contrat AT 713 538 pour tous les travaux effectués en France Métropolitaine.

S.A.R.L.au capital de 40000 Euros - 498 846 914 00071 - APE 4332A - TVA FR19 498846914

Désignation Qté P.U.H.T. Total H.T. TVA

105 M² 10,20 1 071,00 5,5POSE DE L'ISOLATION
Sous réserve de faisabilité du chantier. Vérification du système de
ventilation mécanique ou naturelle  et système incendie.Temps de
pose; plus ou moins une demi-journée.  Gestion, évacuation et
traitements des déchets de chantier, comprenant la main doeuvre liée
à la dépose et au tri, benne tout venant, le transport des déchets de
chantier collectés par le prestataire de collecte de déchets.

Réglement : 30% acompte, solde fin de travaux, chèque aux poseurs
Total TVA 1 (20) = 0,00 €  Total TVA 2 (10) = 0,00 €
Total TVA 3 (5,5) = 203,86 €

Bon pour accord Fait à : le :

Signature client :

Total HT : 3 706,50 €

Total TVA : 203,86 €

3 910,36 €Total TTC :

ACOMPTE A NOUS REGLER
860,00 €

Signature technicien :

Heure:

-1043,70 €

2 866,66 €
Montant de la Prime CEE:

Montant Total dû:

Nos prix sont établis sur la base des taux de TVA en vigueur à la date de la remise de l’offre. Toute variation ultérieure
de ces taux, imposée par la loi, sera répercutée sur ces prix. Si vous annulez votre commande, vous pouvez utiliser le
formulaire situé dans les Conditions Générale de vente. ( Art 121-1 du code de la consommation)

Je reconnais que la présente vente relative à des
équipements et travaux en vue de la réalisation
d'économie d'énergie, ne résulte pas d'un
démarchage téléphonique.

RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE :

IBAN : FR76 1380 7008 0431 0214 2694 575   BIC : CCBPFRPPNAN

{{s1|mention|%date%}}Prime aux travaux d'économies d'énergie octroyéee par la société ENGIE SA 542107651
dans le cadre des CEE.
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